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Paquet d’ordonnances environnementales de l’automne 2019 : ouverture de la 
procédure de consultation

Madame, Monsieur,

Nous vous invitions à prendre position sur le paquet d’ordonnances environnemen­
tales de l’automne 2019 qui ne contient que la modification de l’ordonnance sur l’utili­
sation des organismes en milieu confiné (ordonnance sur l’utilisation confinée, OUC ; 
RS 814.912).

Cette modification comporte des allégements pour les requérants et l’administration 
ainsi que des nouvelles dispositions concernant la biosecurity (biosûreté) et les orga­
nismes exotiques soumis au confinement obligatoire. Il est prévu qu’elle entre en vi­
gueur le 1er janvier 2020.

Le délai imparti pour la consultation court jusqu’au 1er février 2019.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles à l’adresse Internet 
www.admin.ch/ch/f/aa/pc/pendent.html.

Conformément à la loi sur l’égalité pour les handicapés (RS 151.3), nous nous effor­
çons de publier des documents accessibles à tous. Aussi nous saurions-vous gré de 
nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme électronique 
(prière de joindre une version Word en plus d’une version PDF) à l’adresse sui­
vante, dans la limite du délai imparti :

pola@bafu.admin.ch

Nous attirons votre attention sur le fait qu’à la suite de l’entrée en vigueur de la révision 
de la loi et de l’ordonnance sur la consultation, les prises de positions seront doréna­
vant publiées sur le site internet de la chancellerie fédérale à la fin de la procédure de 
consultation (art.9, al. 1, let. b LCo et art. 16 OCo).

Les personnes suivantes se tiennent à votre disposition pour toute question ou infor­
mation complémentaire :

https://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html#DETEC


• Questions générales de procédure :
Mme Nathalie Müller (nathalie.mueller@bafu.admin.ch / tél. 058 467 89 39)

• Ordonnance sur l’utilisation en milieu confiné :
Mme Anne Gabrielle Wüst Saucy (annegabrielle.wuestsaucv@bafu.admin.ch / tél. 
058 463 83 44)

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération
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